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Servitudes affectant le territoire communal 

 

SERVITUDES FIGUREES AU PLAN A L’ECHELLE 1/10 000ème  

 

AC1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AS1 

 

 

 

 

 

I3 

 

 

 

 

 

I4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PT2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T4 – T5 

 

 

 

 

 

 

 

SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES : 

 

Elles concernent :  

� Les vestiges du camp antique du Castel-Dû.  

Monument historique classé par arrêté du 30 octobre 1957 

� Le Manoir de Trevennou 

Monument historique inscrit par arrêté du 5 novembre 1970 

 

Sur la commune de La Roche-Derrien, ces servitudes intéressent pour partie le territoire de la commune. 

� L’église Sainte Catherine 

Monument historique classé par arrêté du 4 septembre 1913 

 

 

SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET 

MINERALES 

 

Il s’agit de la prise au fil de l’eau  sur le Guindy de « Pont Scoul ».   

 

 

SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATION DE DISTRIBUTION ET DE TRANSPORT DE GAZ 

 

Elles visent l’artère de Bretagne Nord dénommée canalisation de transport de gaz naturel haute pression Caouënnec – 

Coatreven dont la déclaration d’utilité publique a été prononcée par arrêté du 4 juin 2004.  

 

 

SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS ELECTRIQUES 

 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient :  

 

- Aux travaux déclarés d’utilité publique,  

- Aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l’Etat, des 

départements, des communes ou syndicats de communes et non déclarés d’utilité publique.  

 

Ces servitudes affectent les trois réseaux suivants :  

 

- Réseau basse tension (BTs ou BTa), 

- Réseau de distribution publique HTA,  

- Et réseau d’alimentation générale HTB (≥63000 volts) lequel comporte : 

 

o La ligne haute tension HT 63 kV Minihy – Rospez 

o La ligne haute tension HT 63 kV Guezennec - Rospez 

 

 

 

SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES 

OBSTACLES DES CENTRES D’EMISSION ET DE RECEPTION EXPLOITES PAR L’ETAT 

 

Ces servitudes sont applicables à :  

- au centre radioélectrique (CCTn°22.24.007) dénommé Lannion – Langoat protégé par décret du 13 février 1969. Il 

est délimité par une zone primaire de dégagement d’un rayon de 400 m.  

- à la zone de protection contre les obstacles applicable sur le parcours du faisceau hertzien allant de Lannion (22) à 

Paimpol (22), créé par décret du 5 septembre 2003 et géré par l’Etat-Major de zone de Défense de Rennes- Quartier 

Marguerite-BP20- 35 998 RENNES CEDEX 9 

 

 

SERVITUDES AERONAUTIQUE DE DEGAGEMENT 

 

L’arrêté ministériel pris en date du 30 novembre 1987 assure la protection des dégagements de l’aérodrome de Lannion et 

approuve les documents suivants :  

 

- Plan d’ensemble : ES 284a index B 

- Plan partiel : PS 284b index B 

 

 

 

 



 

 

SERVITUDES NON FIGUREES AU PLAN  

 

 

 

PT3 

 

 

 

 

 

PT4 

 

 

 

 

 

 

 

 

T7 

 

 

 

 

 

 

 

  

SERVITUDES RELATIVES AUX COMMUNICATONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES 

 

La commune est traversée par le câble de télécommunication n°1271 du réseau régional 

 

 

 

SERVITUDES D’ELAGAGE RELATIVES AUX LIGNES DE TELECOMMUNICATION EMPRUNTANT LE DOMAINE 

PUBLIC INSTITUEES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.65-1 DU CODE DES POSTES ET 

TELECOMMUNICATIONS  

 

 

Elles concernent l’ensemble du réseau de télécommunications empruntant le domaine public.  

 

 

 

SERVITUDES AERONAUTIQUES ETABLIES A L’EXTERIEUR DES ZONES DE DEGAGEMENT DES AERODROMES 

 

Applicables sur tout le territoire national, elles concernent l’établissement de certaines installations qui, en raison de leur 

hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne.  

 

 

 



 



 



 



 



 

 
 

GRTgaz doit être informé pour tout projet d’aménagement ou de construction situé dans la zone de dangers significatifs de l’ouvrage. L’adresse des 

services pour les consultations est la suivante : 

GRTgaz- Pole Exploitation Centre Atlantique 

Service Travaux Tiers et Urbanisme 

10 Quai Emile Cormerais CS10002 

44801 Saint Herblain Cedex 



 



 



 



 



 



 



 

 
 



 

 
 


